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En 
exercice Présents Procurations Absents Président : Monsieur Abdelkader LAHMAR

45 43 2 0 Secrétaire : Madame Nadyah ABDEL SALAM

V_DEL_260422_18

Désignation d'un représentant de la Ville au sein de l'assemblée des
propriétaires de l'association syndicale autorisée d'irrigation (ASAI)

Rapporteur: Monsieur SALIMI

Présents     :

Abdelkader LAHMAR,  Vanessa VALENTIN  SEPPA-TITTY,  Adel HANACHI,  Laetitia
BERRIGUIGA,  Lucas BOGHOSSIAN,  Houria LAGOUNE,  Hüseyin KOYUNCU,  Ghizlane
ZOUHAL,  Azzedine SOLTANI,  Amel JAOUADI,  Montassar JAOUADI,  Nadyah ABDEL
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid
SAIT,  Fatiha BENRALEM KERSANI,  Laich SALIMI,  Isabelle BOISSY-DESSERT,  Nassira
MECHERI,  Malika KHELLADI,  Chafik FILALI,  Pamela ALBA-RUBIO,  Jassim DRAIDI,
Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia EL AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI,
Yamin SOUICI,  Ange VIDAL,  Muriel LECERF,  Hélène GEOFFROY,  Philippe MOINE,
Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Soufia MAAROUK,  Matthieu FISCHER,  Nawelle
CHHIB, Fakhar CHEEMA, Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Procurations     :

Emmanuelle CANDELA  donne  pouvoir  à Corentin DUCROT,  Richard MARION  donne
pouvoir à Nadia EL AMRAOUI



Mesdames, Messieurs, 

L’association syndicale libre d’irrigation de Vaulx-en-Velin, constitué le 9 mars 1981, a été
convertie en association syndicale autorisée le 18 mai 1981. A ce titre, elle a adhéré au
syndicat mixte d’hydraulique agricole du Rhône (SMHAR).

Une association syndicale autorisée est un groupement de propriétaires sur un périmètre
déterminé qui dispose de prérogatives de puissance publique, pour exécuter certains travaux
spécifiques d’amélioration ou d’entretien intéressant à la fois l’ensemble de leurs propriétés
et  d’utilité  générale,  constitué  après  consultation  de  ces  propriétaires  et  accord  de
l’administration.

Dans le cas d’une ASA d’irrigation, on parlera de propriétaires de parcelles agricoles ayant
pour objectif la gestion de réseaux d’irrigation.

La Commune est représentée par un membre au sein de l’assemblée des propriétaires, en
application de l’article 6. Le préfet et les communes sur le territoire desquelles s’étend le
périmètre  de  l’association,  sont  avisés  de  la  réunion  et  peuvent  participer  ou  se  faire
représenter à l’assemblée des propriétaires avec voix consultative.

Il est proposé de désigner pour la durée du mandat un représentant de la Ville au sein de
l’assemblée des propriétaires de l’association syndicale autorisée d’irrigation (ASAI) :

Représentant

MUZAS Marius

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• désigner pour la durée du mandat un représentant de la ville de Vaulx-en-Velin au
sein de l’assemblée des propriétaires de l’association syndicale autorisée d’irrigation
(ASAI) suivant:

Représentant

MUZAS Marius



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir validé le scrutin public pour ces nominations et après avoir procédé au
vote, décide,

• de désigner pour la durée du mandat un représentant de la ville de Vaulx-en-Velin au
sein de l’assemblée des propriétaires de l’association syndicale autorisée d’irrigation
(ASAI) suivant:

Représentant

MUZAS Marius

Suffrages exprimés  45

Vote(s) Pour 34

Abdelkader  LAHMAR,  Vanessa  VALENTIN  SEPPA-
TITTY,  Adel  HANACHI,  Laetitia  BERRIGUIGA,  Lucas
BOGHOSSIAN,  Houria  LAGOUNE,  Hüseyin
KOYUNCU,  Ghizlane  ZOUHAL,  Azzedine  SOLTANI,
Amel  JAOUADI,  Montassar  JAOUADI,  Nadyah
ABDEL  SALAM,  Saïd  YAHIAOUI,  Samah  CHAOUI,
David  TOUNKARA,  Nadia  EL AMRAOUI,  Abid  SAIT,
Fatiha  BENRALEM KERSANI, Laich  SALIMI, Isabelle
BOISSY-DESSERT,  Nassira  MECHERI,  Malika
KHELLADI,  Emmanuelle  CANDELA,  Chafik  FILALI,
Pamela  ALBA-RUBIO,  Richard  MARION,  Jassim
DRAIDI, Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia
EL AMRAOUI,  Marius  MUZAS,  Sofia  LARIBI,  Yamin
SOUICI, Fakhar CHEEMA

Vote(s) Contre 0

Abstention(s) 11

Ange  VIDAL,  Muriel  LECERF,  Hélène  GEOFFROY,
Philippe  MOINE,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Soufia  MAAROUK,  Matthieu  FISCHER,
Nawelle CHHIB, Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 22 avril 2026.

#signature#

La secrétaire de séance

Nadyah ABDEL SALAM
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